
Evolutions proposées de la liste des variétés permettant d'acquérir des CEPP en 2023

BLE TENDRE

par dose de 
500 000 grains

par kg de semences

Modification de la valeur CEPP
RGT LIBRAVO 0,01 0,00043 Erosion RJ en 2020, perte Am.
RGT KUZCO 0,01 0,00043  Contournement RJ (-2 classes), Perte Am.
LG SKYSCRAPER 0,06 0,00255  note verse modifiée, gain Av

Changement de profil, mais pas de modification de valeur
SPACIUM 0,1 0,00426 Perte maladies et gain verse

Introduction de variétés européennes
ANTIBES 0,05 0,00213
ARTIMUS 0,05 0,00213
SU ECUSSON 0,1 0,00426
TEOREMA 0,05 0,00213
KWS CRITERIUM 0,05 0,00213

ORGES HIVER

par dose de 
500 000 grains

par kg de semences

Modification de la valeur CEPP
SY Bankook 0,067 0,00322 ajout, bon comportement verse

Fascination 0,110 0,00529 ajout, bon comportement JNO

Introduction de variété européenne
(SY Rangoon) (0,053) (0,00254) si confirmation bon comportement maladie récolte 2022

Montant unitaire en certificats

Montant unitaire en certificats

La liste des variétés permettant d'acquérir des Certificats Economie de Produits Phytopharmaceutiques (CEPP) évolue dans le temps.
Chaque année, les nouvelles variétés inscrites au catalogue français  répondant aux critères d'égilibilté sont rajoutés, ainsi que des variétés 
européennes étudiées par Arvalis.  
L'évaluation post-inscition permet de compléter la caractérisation des variétés et de suivre l'évolution du comportement  des variétés vis à vis 
des maladies. Les valeurs de CEPP peuvent être modifiées dans le temps, et certaines variétés sortir de la liste.
 
Ainsi pour la liste 2023, sont indiquées dans le tableau suivant,  les valeurs qui seront modifiées et les variétés européennes  qui seront 
rajoutées.  
Les  nouvelles variétés inscrites au catalogue français fin 2022 ou début 2023 seront également intégrées dans la liste 2023, les variétés 
radiées seront retirées.
Ces modifications devront être publiées par le Ministère en charge de l'agriculture et l'alimentation,  début 2023, dans le bulletin officiel 
pour entrer en application. 


